ARRETE n° 615 CM du 28 juin 2006 modifiant l’arrêté n° 518 CM du 7 juin 2006 portant création du comité de lutte contre les espèces menaçant la biodiversité de la Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du développement durable, de l’environnement, de l’aménagement et de la qualité de la vie, chargé de la prévention des risques naturels,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code de l’environnement, et notamment son livre 1er ;

Vu l’arrêté n° 518 CM du 7 juin 2006 portant création du comité de lutte contre les espèces menaçant la biodiversité de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 21 juin 2006,

Arrête :

Article 1er.— L’article 2 de l’arrêté n° 518 CM du 7 juin 2006 portant création du comité de lutte contre les espèces menaçant la biodiversité de la Polynésie française est modifié comme suit :

En lieu et place de :

“Le comité est chargé de définir les conditions d’opération de contrôle, voire d’éradication, des espèces menaçant la biodiversité, de proposer les listes des espèces végétales dont le transfert est interdit ou contrôlé, et d’assurer une mission de réseau d’alerte, en application des articles D. 123-2 et D. 123-3 du code de l’environnement.”

Lire :

“Le comité est chargé de définir les conditions d’opération de contrôle, voire d’éradication, des espèces menaçant la biodiversité, de proposer les listes des espèces dont le transfert est interdit ou contrôlé et d’assurer une mission de réseau d’alerte en application des articles D. 123-2 et D. 123-3 du code de l’environnement.”

Art. 2.— Le reste est sans changement.

Art. 3.— Le ministre du développement durable, de l’environnement, de l’aménagement et de la qualité de la vie, chargé de la prévention des risques naturels, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 28 juin 2006.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du développement durable,


de l’environnement, de l’aménagement


et de la qualité de la vie,

Georges HANDERSON.

